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INFORMATIONS DIVERSES 

MAISON SOUVERAINE 

Réception au Palais Princier de S. Oie. le Ministre 
du Grand•Duéhé de Luxembourg à Parié. 

S. A, R. la Grande Duchesse de Luxembourg ',vierit.,de 
conférer à S. A, S. le Prince Souverain :la dignité de 
Chevalier Grand Croix de l'Ordre du Lion d'Or • dela 
Maison de - Nassau. 

A cette occasion, S. E,xc. M. Antoine 'Fun& Envoyé 
Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire dé Luxembourg 
à Paris, a été chargé par la Grande,.Duchesside Se ,rendre 
tout particulièrement à Monaco, pour remettre à Sel •Al-

- tasse Sérénissime lei insignes de l'Ordre. 
.Arrivé lundi dernier, S. En. M. Funck a été ecomeilii 

à la gare de Monaco par M. le Lieutenant-Colonel Mil-
lescamps, Aide-de-Camp du Souverain et par M. le Consul 
Général Willy Lamot, chargé 'd'assurer la représentation 
consulaire luxembourgeoise dans la Principauté. Il 's'est 
rendu aussitôt au Palais où il devait ètre, pendant son 
séjour, l'hôte de Son Altesse. Sérénissime. 

Mardi 'matin, le Prince Souvertin a reçu en audience 
S. Exc, M. F'unck qui Lui a remis k Grand Cordon de 
l'Ordre. 

Après avoir chargé le Ministre de transmettre à S. A. R. 
la Grande-Duchesse Charlotte l'expression-  de Ses remer-
ciments, Son Altesse Sérénissime a Conféré à S. Exc. 
M. Fund( la Croix de Grand Officier de l'Ordre de 
Saint-Charles. 

Un déjeuner a eu lieu ensuite au Palais, auquel assis-
taient auprès de Leurs Altesses Sérénissimes le Prince 
Héréditaire et la Princesse Ghislaine LL. AA. SS; 
Prince et la Princesse de Hohenlohe, S. Exc. M. 'Furia, 
M. Pierre Blanchy, MiniStre d'Eiat intérimaire, M. le 
Consul - Général et 1\e° Willy Lamot.et les Membres de 
la Maison SouVeraine, 

Le, soir, M, le Consul Général et Mn" -Willy Lantot 
ont réuni à cher-autour de S, Exc.. M, runck r S. Fixe; 

- le Ministre Plénipotentiaire Directeur du.  Cabinet Princier, 
et Mme Mélin, et M. le docteur Lottet, Premier Médecin 
de S.' A. S. le Prince.- 
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Le lendemain mercredi, M. Pierre Blanchy, Ministre 
d'Etat intérimaire, a offert, en l'honneur de S. Exc. M. 
Funck, un déjeuner auquel avaient été conviés : S. Exc. 
M. Mélin, M. 'le Consul Général Willy Lantot, M. Paul 

fy Nog, 8 , Çonseiller de GouVernement pour l'Intérieur, et 
M.. Jacques Reyinénd, Cohseiller de Gouvernement pour 
les inances et rEcOnemie Nationale. 

Le Ministre Plénipotentiaire de Luxembourg a quitté la 
Principauté le Même jour, par le rapide de 17 heures. 

ARitÊTÉ MINISTÉRIEL 
-....011041111111101»..- 

Arrêté Ministériel du I février 1949 établissant le 
régime des. primes d'allaitement et bons de lait. 

Nous, Ministre d'Efrit de la Principauté. 
• Vu l'Ordonnance-Loi no 397 du 27 septembre 1944 podant 

création d'une Caisse de Compensation des Services Sociaux ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.938 du 1" décembre 1944 

réglementant 'la Caisse de Compensation des Services Sociaux ; 
Vu,' l'Ordonnance Souveraine no 3.286 du 15 septembre 1946 -  

modifiant et complétant l'Ordérinance Souveraine no 2.938 du 10,  
décembre. 1944; 

Vit l'Ordonnance Souveraine no 3.287 du 15 septembre 1946 
- rnedifiant l'Ordonnance Souveraine n° 2.938 du I ." décembre 1944 
et abrogeant .  l'Ordonnance Souveraine no 3.099 du 20 ocrnbre 
1941 ; 	. 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.340.  dû 24 novembre -1946 
relative au fonctionnement de la Caisse de Compensation des Ser-
vices Sociaux ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.472 du 25 juin 1947 portant: 
modification de l'Ordonnance Souveraine no 2.938 du lev décembre 

' 1944 	 ' 	 . 
Vu l'Arrêté Ministériel du 6 août 1947 établissint le" réginie 

des primes d'allaitement et bons de lait ; 
Vu l'avis du Conseil des Services Sociaux dis 13 décembre 

1948; .  
Vu la délibération du.  Conseil de Gouvernement du 7 février 

1949; 
Arrétons 

Airrict_t KW«. 
L'assurée et la conjointe de l'assuré qui allaitent leurs enfants 

ont droit à des allocations mensuelle: fixées ci-après 
L'ensemble des allocationn payées à une même bénéficiaire ne 

doit pas excéder 6.820 franc* pour la pirirxle complète 
d'allaitement 

'.L'allocation prévue pour chacun des quatre premiers mois ne 
peut être inférieure à 1.300 francs l'allocation prévue pour 
ehadun des 5010, 6to° et Item mois ne peut tttit supérieure à 
540 Étants. 

ART. 2. 
Si l'enfant est alimenté au lait frais de qualité ordinaire, la 

valeur totale des boas de kit ne petit dépasser 2.600 fronts. Le 
montant du bon mensuel de lait pour Placeur dei quatre premiers 
mois ne peut être inférieur À 500 frênes. Pour chacun &I 
6loo et 7tild mois, il ne peut être supérieur à 200 hen«. 

Si l'enfant est alimenté, A l'exclusion de tont *urne lait, avec 
un lait remplissant les conditions hygiéniques resses, délivté par 
l'un des fesurnissetern agréés psst 	Metteur du Seltirs d'Hygiène. 
lé total des boni de lak pourris etteludre 3.900 fuma. Le montent 
du bon mensuel rit tait ne pourra. &as ce tas, inne inférieur à 
750 (ranci pour chacun deer quatre pennies' min r en, ponde 
être supérieur k 300 frimes pandas eirnaten disa 5.e00.ées.t4 ite6  
mois. 

ART. 3. 
En cas d'allaitement mixte, la bénéficiaire pourra recevoir : 

1° des allocations mensuelles, dont le montant ne peut être 
inférieur à 550 francs peur chacun des quatre premiers 
mois, ni supérieur à 240 lianes pour les trois mois 
suivants ; 

20 des allocations pour achat de lait, dont la valeur ne pourra 
excéder sait 2.600 francs lorsqu'il est fait usage d'un 
lait de qualité ordittaire, soit 3.900 francs lorsqu'il est 
fait usage d'un lait hygiérique, 

Pour chacun des quatre premiers mois, le montant des allocations 
ne peut être inférieur à 500 fiança den& le premier cas et 750 francs 
dans le second cas ; pour let trois mois suivants, le montant des 
allocations ne peut être supérieur à 200 francs riens le premier cas 
et 300 francs dans le second cas. 

ART, 4. 
La durée maximum du droit aux allocations est de cinq moin à 

partir de la naissance. 
ART. 5. 

Toute justificatien d'allaitement maternel Ou' mixte devra être 
donnée au Médecin-Contr8lcur ou aux Assistantes SOciales de la 
Caitie de Compensation des Services Sociaux. 

ART. 6. 
Les dispositions de l'Arrêté Ministériel du 

visé, sont abrogées. 
ART. 7. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Trêve« Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chetrit en te qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Le Alinisire d'Éiat e. 
P. 13LAteCHY. 

Arrêté affiché au Minintére d'Etat le 8 février 1949; 

/4.:VIS et COMMUNIQUÉS 

MINISTÉtiE D'È`11 A.T 

SENTENCE ARBITRALE 
RELATIVE AU CONFLIT OPPOSANT LE 
SYNDICAT DES EMPLOYÉS DE BANQUE 

AU GROUPEMENT SYNDICAL DES BANQUES 
ET ETABLISSEMENTS FINANCIERS DE MONACO 

Publication Jatte coniorméenent à l'article 14 de la Loi no 473 
du 4 mars 1948 

Par devant l'arbitre soussigné, Henri Crovetto, Directeur du 
Budget et du 'trésor, arbitre commun désigné par les parties, sui-
vent let dispositions de l'article 6 de la Loi 473 du 4 mars 1948, 
ont comparu 	 , 

1° Le Syndicat des Employés de Banque de Monaeo, repré-
tenté par 

MM. Toutzel Louis, Secrétaire Général, 
Bay Émile, Seetétaire Adinini, 
Ratisse Marcel, Membre da Syndkat. 
Lacroix Léon, Membre du Syndicat, 

d'une-  pari 

6 with 1949 sus-
». 
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20 Le Groupement Syndical oies Banques et Etablissements Fi-
nancier. de Monaco, représenté par : 

MM, Duverrère Achille; Président, 
Margeiel . Maurice; Secrétaire Général, • 
Masmentet Guy, Membre. du Croupernent, 

d'autre part. 

Ouï les parties en leurs demandes, et explications ; 
Vu les pièces versées aux débate ; • 
Vu le procès-verbal 'de non-conciliation dressé le 29 novembre 

1948, atix ternICS duquel le 'Conflit soumis à l'arbitrage est ainsi 
exposé : . 	. 

« Se référant à l'article premier, 3mo paragraphe 'de la Conven-
e tion Collective du 3 avril 1948, parue au Journal de Monaco, du 

8 avril 1948, le Syndicat des Employés de 'Banque ' de Monaco 
demande l'augmentation des salaires, , avec, effet rétroactif du le 

e septembre 1943, . 	• 	 . 
« 11 est précise que l'indemnité horaire uniforme de .  6 fis 65, 

e calculée sur 200 heures de travail, soit • 1.330 francs par mois, 
e avec effet du ler septembre 1948 et que l'indemnité exeeptionnelle 
e de 5 % pourla période du le septembre' 1948' au 31 novembre 
e 1948, viendraient en déduction des 40 %_ demandés s. 	• 

Attendu que • les parties sont d'accord pont reconnaître que les 
traitements tels qu'ils résultent des arbitrages et . eecords antérieurs 
ont été scrupuleusement appliqués par les Directions des Banques 
avec toutes les majorations officiellement intetvenuee ; 

Attendu que les arguments présentés pat le Syndicat. des. Em-
ployés de Banque pour étayer sa demande de majoration sont basés 
uniquement sur la variation des conditions économiques et que ces 
arguments sont , insuffisamment établis ; 

Attendu que les vatiations des conditions économiques. lors-
qu'elles Sont officiellement reconnues, se traduisent . par des variations 
des salaires de base du des augmentations générales et qu'aucune 
variation ayant ces taractéres, ' autre que celles actuellement appli-
quées aux talaites' des employés de banqua ne s'est produite ni `en 
France, ni à Monaco ; 

Attendu qui, hors, de tette reconnaissance officielle, let varie- • 
tions des. conditions -.économiques sont diffiçilereent contrelables et 
ne sont pas pteticuliéres à la. Principauté A!, Mén!leo 'et, qu'il cett7  
viendrait de démontrer' égaleMent que c'est, réq'uililare. existent entre 
Monaco et la région française servant de référence, qui a été 
rompu ; 

Considérant, .en équité, que depuis 1945 les traitements du per-
sonnel des Barques ont bénéficié de' majorations m'alternent com-
parables et pitre supérieures à celles du personnel de professions • 
voisines ; 

Considérant, enfin, que- les traitements fixés par let sentences et 
accords en vigueur sont des -traitements « minima qui peuvent étre 
améliorés par les Directions ; 

PÀR Ctâ M0.111PS 
L'Arbitre 

Déclare irrecevable la demande de majoration générhie présentée • 
par le Syndicat des Employés de Banque ; 

Invite, toutefois, les Directions de Banques à s'efforcer d'éten-
dre à tous lei Etablissements les avantages (1/2 mois de gratification 
supplémentaire), déjà consentis par eértains Eteblistements et à 
examiner, avec le tnetirinen de bienveillance , les points de bonifi-
cation et lei reclassements qui peuvent Are aceordés au l personnel, 
• FAIT A Mei.mcb, lé neuf iévrier Mil neuf cent quarante-neuf .  

L' A t'Aire 
Henri CROVEtTO, 

P.iteiele:, da Budget et du Trésor, 

Avis destiné aux Associations, . . 

il est rappelé qu'en vertu de ,l'artIgle_euds la Lel 
no 492 du 3 Janvier 1949 réglementa.ht les Aseectia4on,  
et leur 'accordant la personnalité oivlIe, toutes es 
Aseediationt autOrisées..antérietireMent „A •14 prOMUI-
gatibn de *00 texte doivent requérirune,nouvellomk,  
torisation en se conformant aux obligations qui dès 
coulent de cette réglementation, La deinanderdevr,a 
Intervenir à peine de forclusion avant la datelifi.ilte 
du 3 juillet 1949. 

„ 
Les infractions à ces dispositions ferim •puffitis 

*conformément à la Loi élt "notamment a . 0.1001(41,ort 
de l'Association sera prononcée.  

, 

DIRECTION DES SERVICES IPIS64ele 

Conventions financières franOosmonégasquet 

11 est rappelé qu'en application de, dispositions de, rétrdon. 
tance Souveraine ne 3.077 du 18 août 1945, tout e petsétme 
tique ou morale est tenue de déclarer à, In Direction:, cite' Sente« 
Fiscaux, avant le le avril 1949, le montant des sommes cloi.:,èjliï 
%tuées au cours de l'année 1948 à 'toutes . ijeroxinéii eiettaillegi;MI 
ayant leur résidente en France à .titre de traitements, ap- 
pointements fixes ou proportionnels, ,aiientegete .en , nettne,;reente, 
participations aux bénéfices, courtages, commissions, 
lions, rentes viagères et, en général, téttilytitiolis* dii'‘Ilocations de 
toute nature. 

Dei formules de déclaration sont • tenues à la disposition des 
personnes intéressées à la Direction das Services Fiscaux, 17, rue 
Flerestine à Monaco-Condamine. 	• • , 

*** 

Clonventione financières 'friirliosmonégaeques. 

Il tg rappelé qu'en exécution de l'article premier de libtdoti-
iance Souveraine ,no 3.087 ter du I octobre 1945i  -une déélatation 
spéciale doit étre souscrite à le Direction des :86i'vice. ,Fiscaux 
&vent le lor-• mars 1949, pat 	- ' 

a) toute personne physique on' morale, etefOrnplittitinti 
rations industrielles ou commerciales qui, au . ..;iitirat'',de•`Iiinit' " 
s effectué en France des aches da inarehniv?i.ige-ii, 	;rif 
lireetement ou par' intermédiaire, en l'état ots; après trartlottsiatlon, 
en dehors' du territoire monégasque 

b) toute personne physique bu morale qui, ahptéte,o6n cduidtire 
'ou a participé à la réalisation d'opérations de cette n'albite tee UII 
personne physique - ou morale française, 	• 	 !:•:. . 

	

Les extraits de documents. tomptables joints 44.  441À 	» ;4t1i); 

	

, 	, 
des Sociétés Anonymes doivent obligatoirement etre présent selon 
les règles tracées pat l'Ordonnance Souverain, !ne' iileetr''29 jan. 
vies- 1940, 	 . 	• ' 

Des formules de déclaration sont tenues à' la diseosiîlon dee 
personnes intéressées à la Direction ,deri Serviette Fiesta, t7 sua 
Florestine à Monaco Condamine 	= 	' 	 • 
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Séqueetres 	Lleïe), 

:. ppllation de 	ci'A cotd conclu k 24 octobre 1944 entre le 
Gt4rierweèii(Princier et le GotiVernernent de la République ,Fran. 
çaitiè et 	ekéditoire -pat'Orderinisnée Souveraine du 25 octobre 
1944,' 'l ;_directeur dei 'SérViées Fiscaux' p. I. a été nommé Admi-
nistratetit-Sérsuestie dés biens appartenant aux personnes ci-après : 

--'1Yebbiridei (Alexandre), domicilié à 'Paris, 10, rue Desbor. 
de;
,  

› Yalmq,re. ; 
(Ordonnance de M. k Président du Tribunal de Première Ins-

tance de Monte°,du 24 juin 1948) ; 
,..eeiev4y; iFtaynt9re demeurant 12, rue Beaujon à Paris ; 

(Ordonnance de M. k Predént du Tribunal de rentière lits-
tance de Monaco du 28 août 1948) ; 

3* Maritch oi Mark Bos°, ayant demeuré 22, boulevard des 
Capucines et 66, rue de Ponthieu à Paris ; 

(Ordonnance de M. k Président du Tribunal de Première ins-
taneeiituinovembre i1948) 

4° Gausebeck (Auguste), banquier, de nationalité allemande, 
commanditaire de la Banque Chiais et C", sans domicile aujour-
d'hui connu 

(Ordonnaià 	i;11e'k Présidant du Tribunal de Première 'Ins- 
tance cl Monaco du 22 novembre 1948). 

'leuiAlékritett,re 	Un titre quelconque, toua gérants, gardiens ou 
snp'eiliiits de .,bleits mobiliers ou iminobiliers appartenant directe-

inereetaMerif, où per personnes interposées aux personne 
toits :débiteurs de sommes, valeurs ou objets de 

toute patve emver ces rnmes personnel sont tenus d'en faire 
ittitikiertenr, la 'déclaration, per écrit, au Directeur 'des Servieei 
n'OU' pat '104rina, rt;'' -rue Flotestine à Monaco-Condamine. 

déçIetratioss tégtifetited avant la publication du présent avis 
n'auront pas it etre renouvelées: 

INFORMATIONS DIVERSES 

A l'Opéra. 
«LUCIA DI LAMMERMOOR 

de_ Dertizetti 

Que dite de cet opéra qui s'ait été dit et répété ? L'alflueneà 
dei,sp'‘CtstientsW st makli' .5 février, Salle .Garnier, prouve, mie« 
qtr&I-te :fetairsitt e legs ,,commentaires, .combien est durable la 
fteigie clade 1 'itteti4e, jouit allât; du public: 

Mélodique d'un bout à I autre, la partition comporte cependant 
quesues,,diffieeitiks,et exige une interprétation, aussi homogène et 
mjafte 	posa be, , trotarnMerti le-, septuor du deuxièmc acte; tint 
dleMA1tolent11,7 eellul'e2p10:1,tpoteettu serait confus et 	• 

t ‘ing? 1■94 	e Acte' tle Jel -folie pour l'interprétation 
duquel lartlstc doit réunir Mt 'certain nombre de qualités 
sables, c'est-à-dire 61m tragédienne â souhait,' posséder' un organe 
cletifite'grantIe' 

Cas 'tliffidültée:frkint été ''aisément 'vaincues samedi soit, Eitteul 
Gunsbourg ayant su réunir 'un . groupe. d'interprètes « connaissant 
pos(filtlInent reelivrP..de 	 . 
;IrNin'tterefik, e.94430:,11, &e. de. 	en gren4e,  tOs guinde 

airOR‘stKittetstertt,,,lesqmljtéi„eitées plus bairi, et la:-  scène, si dou-
louterisement ititékdieusts 'de la Mlle; 1w a 'valu un succès triomphal. 

Le barytriii:Cavallo, la basse Sentants et le ténor Filtteuridis 
eteéigilelmetki''ellintelei t etkile.tifedeâPPlaudissenteritt que les" mec. 

yilieltiMies. :MM. 'Cgivh#dali. Ceini'ôni et' Me' 
Betti ont complété un ensemble yolusia ,sistittfaisant. 

Au pupitre, le Maure La Rotella a été le chef d'orchestre 
idkt, Il est partout à k lois t Krorchestre qu'il dirige rivée une 
autorité Inégalable, sut la scène,' 'Ut, par le geste, il indique à  

l'artiste toutes les nuances à observer et il impose se volenté aux 
Chœurs. Sa sentibilité artistique lui fait jouer, mimer, vivre en 
un met l'ouvrage qu'il dirige. 11 est un guide sûr pour tous, et une 
grondé part du succès lui revient incontestablement. 

	

IS 	 

Aux Theatre dee Beaux-Are. 
K LA PILLE BeùUlIV 

Pièce en trois actes d'Herbert Le Portier. 

12ceuvre jouée au ThUtre des 13eaux-Arts ler 2 et 3 janviat 
1949, nous révèle une humanité qui n'est pas exempte de reproches. 
,56 laideur pourrait sembler exagérée si la lecture des journaux ne 
nous mettait quotidiennement au courant des crimes les plusi. odieux 
commis dans le monde entier, 11011s les prétextes les plut invrai. 
Semblables. 

La vie que mène la fille Béguin: servante de ferme, gal tout 
simplement atroce. En effet, après avoir travaillé dans la journée 
ce•nme une forcenée, elle doit encore, la nuit venue, se plier aux 
etgences da hommes de la maison, depuis le patron jutqu'au plu, 
humble des domestiques. 	 . 

Elle dispose cependant, à la fin do la semaine, d'une journée 
de liberté qu'elle passe hors de la ferme. A quoi peut-elle employer 
te:te journée de loisir ? La met-elle ..à profit pour s'évader, physi-
quement et moralement, d'un milieu avilissant, pour se purifier -  en 
quelque sorte Hélas, — c'est elle-mente qui tinta rapprend —, 
élle va retrouver son père pour te livrer à des amours incestueuses, 
qu'elle est dans l'obligation d'accepter, pour des raie« que' la 
simple raison ne comprend pas. 

Teute cette laideur est toutefois atténuée par la pureté du sen-
timent que la pauvre fille a voué à jean, le frère du patron, et la 
pièce prend fin par la ,mort de l'ignoble père, tué par jean, 

Les étres que l'auteur fait vivre au cours de ees• trois actes 
sont dépourvus de toute moralité. 1-etlt existence est lai simplement' 
erimele, sauf cependant celles de Jean ,et de la fille 13égnin, chez 
qui il subsiste malgré tout un peit.deipéésie. 	• 	. 

M. Maurice jacquelin (le patron) et Mm° Isabelle 'Villars (la 
fille Béguin) ont donné à l'interprétation de leur* 'télés k maximum 
d'humanité possible, et ils méritent les plus chaudes félkitations. 
lis ont été longuement applaudis, ainsi que les autres artistes de la 
troupe, Mm? Claude Abren et MM. Guy Tréjean, Chriptian Ro-
bert, •Adrien ,blicati,i Alexandre Fedo, Alexandre Blaue, Georges 
Milhaud et Sacha &Anis. 

INSERTIONS LÉGALES Et ANNONCES 

PARQUET GENERAL DE MONACO 

(Exécution de l'article 381 du.  Ciode.  de 
Proadure Pénale) 

, 

SIdYettit - en** de JA. !fartlitet• Inliksiere ‘ep„date 
du 6 février 1049, eittgletee,..19. tn)felliéë CiAterMIIIMel 
Atela-Solange, épouse eAUCIONN1SR, née lé''Pr ifittl 19 

riSsOà-  (Landes), sans profession, it.yarit deineüe4e à 
Dampart 	 àdtuatenieht «M'us tionitaik Iti: rée 
den« oonnid, a été eltée à tonliarattro persentielleffierit; 
Le mardi, 16 mars ,1149, 	9-heu.res du` matin, devant le 
Tribunal 1:10rreetlOnnel de -Mônaco; seus, iit'èfigation de 
vol. 	Délit prévt1 et i.40julié .tiaf - lés •Étrtioldh'317 - ét 896 
du. Code Pénal,. 

Pour extrait 
P le Procureur Général,- 

tlAye Biititiftso, Premier SOStittit. 



(Sied :) L Aurtisetts 

Etude de M° LOUIS AtritikatiA 
Docteur en Droit, Notaire . 

2, besulevard des Moulins, Monte-Carlo 

DONATION DE PART INDIVISE 
DE FONDS DE COMMERCE 

(Première insertion) 

suivant acte reçu en présence réelle de témoini par 
Auréglia, notaire à Monace, le 10 janvier lev, m. 

Jean PINNAIA, chef-comptable, et W. Marie-Antoiriette 
COBili, commerçante, sun émue, demeurant enseinble 
à Monte-Carlo (Principauté de Monaco), Iluckinghani-
Palace, 11. avenue Saint-Michel, ont fait donation à M" 

Simone-Marie-Jeanne P/NNA/A, sans profeseion, épouse 
de M. Acliille-Paul MONO, préparateur en 'pharmacie, 
avec qui elle demeure à Mente-Carlo (Principauté de Mo-
naco), tuékinghaM-Palaée, 11, avenue Saint-Menet-du 
quart indivis d'un fonds de commerce d'article/ deParia, 
vente d'articles, de Mercerie et de bonneterie, nulle ei-
ploitent dans partie du rez-de-chaussée d'un immeuble 
Situé à Mente-Carlo, 11, rue des nese. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude, de Mt Auréglià, 
notaire à Monaco, dans les cibt jours de l'insertion uni 
suivra la erésente: 

Monaco, le 14 février 1949. 
' (Signé :) L. Annexas. 

gtude de Me LOUIS AURÉOLIA 

Docteur en Droit, Notaire 
a, boulevard des Moulins, konte.earlo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuziètne Insertion) 

Suivant acte reçu par M' LouLS Auréglia, notaire à 
Monaco, le 10 novembre 1948, »MD' Myst-Sarah TBMN-
CHAUD, cornmerçante, demeurant à Monte-Carlo (Prin-
cipauté de Monaco), 1, avenue Saint-Laurent -a vendu à 
M..Jean-llecter-Antoine BOCOA., employé d'hôtel, et Miit 
Violet-IVIolly pAyLort, sans profession; son épouse -de-
meurant ensemble à Monte-Carlo (Principauté de Monaco), 
1, avenue Saint.Laurent, uni fonds de commerce 'de retf 
taurttnt, tea-room, crèmerie, fabrication et Vente de gis 
ces vente de toutes beissons à consommer sut place, et it 
titre précaire et révocable, vente de-.patisserie-conilserie 
et glaces, aussi bien' it consommer sur ,place qu'à emporter, 
exploité a MonteOariô au rez-de 	d'un .imMett- 
bie située 41, boulevard des Moulins. , 	. 

Oppositions, S'il, y a lieu, à Monaco, en l'étude de Mi 
Auréglia, notaire, dans les dix jours de. la Présente in-
sertion. 

Monaco, le 14 février 1949. 
Gilend L; Agde/A, 

Lundi 14 Vévrier 1949 
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GREFFE GÉNtRAL DE MONACO 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut rendu par le Tribunal de 
Première Instance de :a Principauté de Monaco, le 25 
novembre 1948; 

Entre la dame Marie CAÇOIARDO, de nationalité 
française, épouse séparée de corps et de biens du sieur 
Jean Rubino, demeurant à Monaco, 

Et le sieur Jean RI/SIN°, demeurant à menace, 17, 
avenue Saint-Michel; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit.: 
«Déclare converti en jugement de divorce, à l'égard de 

« la dame Cacciardo Marie 'seulement, le jugement du 11`r1-
« bunal de céans, en date du 16 novembre 1939, ayant 
«prononcé la séparation de corps entre ledit sieur Rubino 
« et la dame Caccittrdo Marie ». 

Pour extrait certifié conforme. 
Monaco, le 9 février 1949. 

Le G-refiler en Chef : PtilltEN4ANtes. 

Stade de Me AUGUSIZ Sera» 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Settimo, notaire 
soussigné, le 21 octobre 1948, M. Eugène-Louis-Paul 'WE-
BER, commerçant, demeurant à Monaco, 2, rue de la 
Scala, a cédé e M" Henriette ANDREIS, sans profession, 
demeurant à Gap, 9, avenue Jean-Jaurès, le fonds de com-
merce de quatre chambres meublées sis à Monte-Carlo, 
Maison Barriquand, Lacets St-Léon, au deuxième étage. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
notaire à Monaco, dans les dix jours de la deuxième in. 
sertion. 

Monaco, le 14 février 1949. 
(Signé:) A. Serrimo 

Etude de M* L01118 AtIRÉOL/A 
, Docteur en Droit. Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
(Première Insert km) 

Suivant acte reçu par M# Auréglia, notaire à Monaco, 
le 19 octobre 1948, M. Plerre-betnètre BASSILANA, anti-
quaire, demeurant à Monaco, 6, rue de Lorraine, a vendu 
à M. Marius-Abel SUPPZTItILLE, commerçant demeu-
rant à Rouen (Seine-Taférieure), 82, nie Jeanne d'Are un 
fonds de commeree de vente et achat de meubles d'occa-
sion, antiquités, bibelots et objets divers ne comportant 
que des articles de luxe, exploité à Mente-Carlo (Prinei-
pauté de Monaco), 24, boitlevard des Moulins, dans partie  

du rezkie-chaussée d'Ain immeuble appartenant e la So- 
ciété «L'Aménagement Immobilier - 	 - 

Oppositions ; s'il y a lieu, à Monaco, en l'étude de Me 
Auréglia, notaire, clans 108 dix jours de l'insertion -qui'sui-
vra la présente. 

Monaco, le 14 février 1949. 
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titres frappée ,d'oppositicid. 

Exploit dei à1 Pie1arello huissier à Monaco, en date du 1" ail.* I 
4  

t Tt  
de Mer ei: du ettell Jet, ntraegers à hlonace, portait les numéros 
84.ri7O et 341k  

Exploit de Melbin.4. Mal-gilet, liuleer à Monaco en date du 
24 arrile1948;. Deux' mille' dèux' tents-aCtiORS de la doclété Ano-
nyme Monégatque lite Société des Hôtels Bristol ét,  Majestie, 
portant les numêroi 101 4150, 201 à 310, 1.101 à 1.840, 4.201 
L 5.200, ES 81$.1 15,680, 

• — ..............—...............:,:......______ 
. 	. 	• 

Malnieveee d'oppoeltion. 

' 	Expleft de 5t, lékii-J. Afarquét, huissier à Monaco, en date du 
l'ctions de.  la Société Anenyme ite*I'll 1948. 'nt çietieléàles (A 

deelÉdue ileldar eteitt tlercledi4i Etrangers'à /danse°, portant les 
nuniéros 511,685, 5'11.666, 511.661, 511.669, 511,610 et 511.611. 

_. . 

. Titres frappée de déehéenee. 
- . 	. 

- ruant. 	. 	 . 

SoClèté Anonyme dei 'Grands Hôtels de Londres, 
Montearlo Palace et Alexandra 

Société Anonyme Monégasque au capital de 15.900.000 di francs 

AVIS _DE,  CONVOCATION 

MM. les Actlonnaires de la Soeiété Anonyme des 
Grands Hôtets de Londres, Monte-Carlo Palace et Alexan-
dra sont Convoqués en Assemblée Ciénérale ordinaire an-
nuelle; u slègé secial, 5, bbulevard des Moulins, à Monte-
Carlo, le venciredi,111' inardi 1949, e 16 heures précises, avec 
l'ordre du jour suivant : 
" 1° •rtaPluet• dtt Conseil .d'Administration ; 

20  ttaPp9rts de 'MM, lés CorinnisSairee aux Comptes • • 
30  ApProbathin des ,comptéS, 's'il ,y a liéti.; qtfitue. à) 

effiler 4uX AdMinistrateuis ; fixation' de' la ré-
. inunéré,tion des ConirrilegsaireS aux COMPte8 ; 

plomiriation ,de .deux- Administrateurs, en remplwr 
cemet# de ;deux .4drnin1strateurs sortant rétSll 
gibles ; .• 	 • : 

Autorisatbe A donner par . l'Ansemblée Ciénerale 
aux membres du Conseil d'Administration de 

:traiter - personnellement Ou ès qualité avec "la 
' SCiété, 2dans• les conditions de • l'article 36 des' 

* 	Statuts, • 	' . 
Lee de6to ,des titres devront être effectués'. dans les 

'eatiditione prévuès,  aux Statuts, Soit au :Siège seial,..solt.  
dans un établiSsement de erédit de la Prindipitute-  de 
Monaco. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIETE -ANONYME,  NOUVE40 
DE LA BRASSERIE 	DES 

ETABLISSEMENTS FRIGORIFIQUES DE MONACO 
Au capital do à niiiiions de trafics 

- En cours .d'augmentation A 40..11111lons 
siège social 	da:  FitentViellié 

- 

AVIS à Meeeletere les Actionnaires 

Cienforinétnent.  aux 'décisions de l'Assemblée Générale 
extraordinaire du 16 décembre 1948, la société . porte son 
capital de 28 à 40 millions ,de francs, Pareé.lni3410,1) 
15.003.  actions au .nominal de_ 800. francs é.mies avec une 
prime de 200 francs, jouissance Octobre 1.948: ' •• 	. 

Sur ces 15,000 actions, 2.500 sont,rêservégs auX.aotion-
naires anciens, ?I; raison d'une action .nouvelle pour .14 an* 
demies. Ce droit est négociable contre détachement ,du 
couppn no 71. Ce môme cotipen donne drottildp solisérip-

4'tton à titre réductible au solde éventuéllehiént•'disponible 
d'actions. 	 . 	. , 

•, 	.sousallition sera ouverte le 14 février 1940, et éloge 
le 14 mars prochain. ---Le coupon 11 sera donc sans va-
leur le '15 mars 1949. 

Le Conseil d'Administration. 

800IEYE ANONYME NOUVELLE 
DE LA BRASSERIE ET DES 

ETABLISSEMENTS PRIOORWIQUES DE MONACO 
Au capital de 28 inillionS de francs 

'En coure d'augmentation à 40 milhiofle 

Siège social : avenue de Fontvieille — Monaco 

Avis à Messieurs les porteurs d'Obliiatlinis 
de 6.000 Fre, 41/2 % 1948 

Conformément aux décisions de l'Assemblée Obnérale 
extutordinaire du 16 décembre 1948, lvressioUrS les Porteurs 
d'obligations de 5.000 francs, 4 1/2. % 1946, sont informés 
qu'ils peuvent, du. 14 février 1949 jusqu'au 14 mars pro-
chain, bénéfiçier du droit de souscrire à dcitivalence du 
capM.l obligations qu'ils détiennent (sans qu'il, soit tenu 
compte du .rompu de 20 francs pour une obligation, 409 
francs pour deux Obligations, et de 000 francs pour trois 
obligations) — un nombre. d'actions au nominal de 800 
fraties, -  jusqu'à concurrence du montant de leur capital 
obligations, meyerinant 'lés deux opératierie' Suivante si-
multanées à la remise de leur .bulletin dé-  souscription : 

to Versement du premier: -qUart, soit 200 fraries, et 
versement dé la prime de 200 'francs' par 
soit a,tt total 400 francs par action souscrite ; . 	. 	. 

Dépôt au Siège social de leurs obligations, avec 
demande de rembeursennent antleipé . à la date' 
dtir 1.0.  aVril 1949, 	. 	 ''-'• • • 	. 

Le Conseil reAdMinistretion 

1,4-0 Ciérant : Pierre sgsài'.:), • 

=Imflptitfleti5 N Qnaje.N1013»,c0=,, 	, 	•-• 

. 	 • . 	. 	• 
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